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Erwägungen

E. 2
La garantie visée au 1er alinéa, lettre c, couvre au plus les prestations calculées sur la base
d'un salaire déterminant au sens de la loi fédérale sur l'assurance- vieillesse et survivants2^
égal à une fois et demie le montant-limite supérieur prévu à l'article 8, 1er alinéa, de la
présente loi.

E. 3
Lorsque plusieurs employeurs sans lien économique ou financier étroit entre eux ou
plusieurs associations sont affiliés à une institution de prévoyance, le collectif d'assurés
devenu insolvable de chaque association est traité en règle générale de la même manière
que les institutions de prévoyance insolvables. Il convient d'évaluer séparément
l'insolvabilité des collectifs d'assurés. Le Conseil fédéral fixe les modalités d'application.

E. 4
Le Conseil fédéral définit les conditions préalables auxquelles est subordonné le versement
des prestations.

E. 5
En cas d'abus, le fonds de garantie n'assure aucune garantie des prestations.

E. 6
Les fondations de prévoyance en faveur du personnel, dont l'activité s'étend au domaine de
la prévoyance vieillesse, survivants et invalidité, sont en outre régies par les-dispositions
suivantes de la loi fédérale du 25 juin 19822) sur la prévoyance professionnelle vieillesse,
survivants et invalidité: articles 52 (responsabilité), 53 (contrôle), 56, 1er alinéa, lettre c, et
2e à 5e alinéas, 56a, 57 et 59 (fonds de garantie), 61 et 62. (surveillance), 71 (administration
de la fortune), 73 et 74 (contentieux), et 75 à 79 (dispositions pénales). IV 1 La présente loi
est sujette au référendum facultatif. 2 Le Conseil fédéral fixe la date de l'entrée en vigueur.
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E. 10
108 662 Das Dokument wurde durch das Schweizerische Bundesarchiv digitalisiert. Le
document a été digitalisé par les. Archives Fédérales Suisses. Il documento è stato
digitalizzato dell'Archivio federale svizzero.
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